
LÉGISLATURE 2007-2011
ARRÊTÉ PR-803

SÉANCE DU 23 MARS 2011

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettre k), de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et la
Ciguë, aux termes duquel il est constitué sur la parcelle   3173 de la
commune de Genève, section Plainpalais, sise place de Saint-François,
propriété de la Ville de Genève, au profit de la parcelle   771 de la com-
mune de Genève, section Plainpalais, située 23, boulevard du Pont-d'Arve,
propriété de la Fondation pour la promotion du logement bon marché et de
l'habitat coopératif, remis en droit de superficie à la Ciguë, une servitude
de distance et vue droite à titre gracieux;

vu le plan de servitude établi par M. Adrien Kiipfer, géomètre officiel,
daté du 23 avril 2010;

sur proposition du Conseil adminisû-atif,

arrête:

à l'unanimité, soit par 59 oui

Article premier. - Le Conseil administratif est autorisé à consdûier une
servitude de distance et vue droite sur la parcelle  3173 de la commune
de Genève, section Plainpalais, sise place de Saint-François, propriété de
la Ville de Genève, au profit de la parcelle   771, section Plainpalais,
sise 23, boulevard du Pont-d'Arve, propriété de la Fondadon pour la pro-
modon du logement bon marché et de l'habitat coopératif, remis en droit
de superficie à la Ciguë, selon le plan de servitude établi par M. Adrien
Kûpfer, géomètre officiel, du 23 avril 2010.

Art. 2. - Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes
authentiques relatifs à cette opération.
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